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Visites d’entreprises, animations, expos, 
rencontres avec des professionnels...

Découvrez

l’industrie et ses métiers
du 18 au 24 mars 2013

dans votre région

Pour en savoir plus sur le programme des événements : www.semaine-industrie.gouv.fr
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L’Industrie se mobilise pour valoriser son image, 
ses métiers et ses carrières

La Semaine de l’Industrie permet au grand public et en particulier aux jeunes et 
aux demandeurs d’emploi de découvrir l’industrie et ses métiers, de rencontrer 
ses acteurs, de comprendre le fonctionnement des sites industriels du XXIe siècle.

Chiffres clés de l’édition 2012

2 280 événements
sur l’ensemble du territoire

70 % des participants
ont moins de 25 ans

93 % des organisateurs
participeront à l’édition 2 013

200 000 participants

Des événements sur l’ensemble du territoire

SEMAINE DE L‘INDUSTRIE
du 18 au 24 mars 2013

3e édition SEMAINE DE L‘INDUSTRIE
du 18 au 24 mars 2013

3e édition

Organisez un événement entre le 18 et 24 mars 2013

Visite de site industriel
Classe en entreprise
Intervention ou atelier pédagogique sur un site 
scolaire (collège, lycée, université, école…)
Conférence-débat
Forum des métiers
Jeu-concours
…

Labellisez dès maintenant votre événement sur 
www.semaine-industrie.gouv.fr

> Votre événement apparaîtra dans la liste des manifestations officielles et lui
donnera de la visibilité auprès du public.

> Vous recevrez le kit de communication (logo, affiches).

Quatre conditions 
à remplir
pour labelliser
un événement

•	 L’événement	doit	se	dérouler
entre le 18 et 24 mars 2013 ;

•	 Il	doit	être	ouvert	au	grand	public	et/ou
aux	jeunes	et/ou	aux	demandeurs	d’emploi	;

•	 Il	doit	avoir	pour	but	d’informer	ou	de
communiquer sur le thème de l’industrie ;

•	 L’accès	doit	être	gratuit.

En savoir plus

Retrouvez toutes les informations sur le site officiel de la Semaine de l’Industrie
www.semaine-industrie.gouv.fr


